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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

COOPERATION AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LATVIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF UZBEKISTAN ON THE PREVENTION AND ELIMINATION OF 
EMERGENCY SITUATIONS 

The Government of the Republic of Latvia and the Government of the Republic of 
Uzbekistan, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Taking into account their international obligations, 
Cognizant of the danger which emergency situations pose for both States, 
Considering that the exchange of scientific and technical information in the field of 

preventing and eliminating emergency situations is of mutual interest, 
Recognising that cooperation in the field of preventing and eliminating emergency 

situations will promote the well-being and security of both States, 
Taking into account the possibility of emergency situations arising which the re-

sources and means of a single Party cannot eliminate, and the need for coordinated action 
by both States for the purposes of preventing and eliminating emergency situations, 

Considering the importance of the United Nations and other international organisa-
tions in the field of preventing and eliminating emergency situations, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement, the terms specified below shall have the follow-
ing meanings: 

1) “Competent authority” - State authority appointed by each of the Parties to manage 
and coordinate activities connected with implementation of this Agreement; 

2) “Requesting Party” - the Party which requests the sending of emergency teams or 
experts, means of emergency aid and supplies from the other Party;  

3) “Requested Party” - the Party which responds to the request from the other Party 
for the sending of emergency teams or experts, means of emergency aid and supplies; 

4) “Emergency team” - an organised specialist team from the requested Party, assigned 
to provide assistance and to supply the necessary means of emergency aid sufficient for con-
ducting operations in the affected area uninterruptedly for a period of 72 hours; 

5) “Expert” - a specialist in a defined field, from the requested Party, sent to the terri-
tory of the requesting Party to provide assistance; 

6) “Emergency situation” - circumstances in a defined territory which have unfolded 
as a result of an accident, a technological or natural catastrophe, or an act of God or other 
disaster, which may involve or may have involved human victims, damage to the health of 
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the population or to the natural environment, significant material losses and disruption of 
the everyday living conditions of the population; 

7) “Affected area” - the territory in which an emergency situation has unfolded; 
8) “Operations sector” - the territory in the affected area in which search and rescue 

operations are carried out; 
9) “Prevention of an emergency situation” - a set of measures carried out in advance 

and designed to reduce as much as possible the risk of the occurrence of an emergency 
situation, to protect the health of the population and to limit the extent of environmental 
damage and material losses in the event of the occurrence of an emergency situation; 

10) “Elimination of an emergency situation” - search and rescue activities and other 
urgent activities connected with them, carried out when an emergency situation occurs 
and aimed at saving life and protecting the health of the population, limiting the extent of 
environmental damage and material losses, and also at localizing the affected area and 
halting the effect of hazards characteristic of the event; 

11) “Search and rescue activities” - operations aimed at saving people, material items 
and objects of cultural value, protecting the natural environment in the affected area, pre-
venting emergency situations and counteracting or minimizing the effect of hazards char-
acteristic of such events; 

12) “Means of emergency aid” - materials, gear and vehicles, emergency team or ex-
perts’ equipment, including search and rescue dogs, emergency team members’ or ex-
perts’ personal items, medications and medical equipment; 

13) “Supplies” - goods, the serviceable life of which has not yet expired, intended for 
distribution among the population affected by the emergency situation; 

14) “Third States” - States which are not parties to this Agreement. 

Article 2. Competent authorities 

1. The Parties shall appoint the following competent authorities: 
For the Republic of Latvia — the Ministry of Internal Affairs of the Republic of Latvia; 
For the Republic of Uzbekistan — the Ministry of Emergency Situations of the Re-

public of Uzbekistan. 
2. Should another competent authority be appointed or the name of an existing com-

petent authority change, the Parties shall notify one another thereof in writing through 
diplomatic channels. 

Article 3. Forms of cooperation 

Cooperation within the framework of this Agreement shall comprise the following ac-
tivities: 

1) Providing mutual assistance in eliminating emergency situations; 
2) Ensuring interaction between the competent authorities of the Parties; 
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3) Planning and implementation of measures to prevent and eliminate emergency 
situations; 

4) Sharing lessons learned in organizing education of the public on how to react to 
emergency situations; 

5) Joint planning, development and implementation of scientific research projects 
and the exchange of scientific and technical literature and research results in the field of 
preventing and eliminating emergency situations; 

6) Sharing national regulatory documents affecting implementation of this Agree-
ment; 

7) Sharing information on matters concerning the prevention and elimination of 
emergency situations, periodical publications, training and other manuals, and video and 
photographic materials; 

8) Organizing joint conferences, seminars, workshops, training and instruction, and 
specialist exhibitions in the field of preventing and eliminating emergency situations; 

9) Preparing joint publications and reports; 
10) Training of specialists on a contractual basis at academic institutions of the other 

State Party, and the exchange of trainees, instructors, scientists and specialists; 
11) Sharing information on organizing and implementing environmental monitoring 

for the purposes of preventing emergency situations and assessing their consequences; 
12) Other activity in the field of preventing and eliminating emergency situations 

which is agreed by the competent authorities of the Parties. 

Article 4. Joint Commission 

In order to implement the measures for executing this Agreement, the competent au-
thorities of the Parties shall establish a Joint Commission on cooperation in the field of 
preventing and eliminating emergency situations. Its composition, functions, tasks and 
modus operandi shall be determined by regulations governing the Joint Commission ap-
proved by the leaders of the competent authorities of the Parties. 

Article 5. Information regarding emergency situations 

The competent authorities of the Parties shall exchange information without delay in 
writing, and in cases of special necessity orally, in English or in Russian, unless the com-
petent authorities of the Parties agree otherwise, regarding emergency situations which 
could spread into the territory of the other State Party. 

Article 6. Provision of assistance in eliminating emergency situations 

1. Assistance shall be provided on the basis of a written request in which the request-
ing Party provides information on the nature of the emergency situation and specifies the 
type and extent of assistance required and the time frame for the provision thereof. 
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2. The requested Party shall examine the request in the shortest time possible and 
shall inform the requesting Party as to the possibility of assistance being provided and the 
extent and conditions thereof. 

3. The competent authority of the one Party shall inform the appropriate institutions 
of its own State regarding the consent of the other Party to provide assistance, specifying 
the type, extent and time frame of the assistance to be provided as well as other informa-
tion necessary for the implementation of this Agreement. 

4. The competent authority of the requesting Party shall manage, coordinate and 
monitor the operations of the emergency teams or experts via the leaders of these teams. 

5. When emergency team members or experts are in the territory of the requesting 
Party, they shall be required to comply with the laws of that State. 

Article 7. Procedures for the provision of assistance in emergency situations 

1. Assistance in the elimination of emergency situations shall be provided by sending 
emergency teams or experts and supplies, or in some other requested form. 

2. Emergency teams or experts shall be used to carry out search and rescue and other 
urgent activities. 

3. The competent authority of the requesting Party shall inform the emergency team 
leaders of the circumstances unfolding in the affected area and in specific operations sec-
tors, and, as necessary, provide these teams or experts with interpreters and means of 
communication, provide protection and free medical care and coordinate the activities of 
these teams. 

4. When means of emergency aid are exhausted, the requesting Party shall, free of 
charge, provide the emergency teams with the means to continue their work. 

5. Life and health insurance for the emergency team members or experts, as well as 
insurance of the means of emergency aid, shall be taken out by the requested Party. 

Article 8. Conditions for State border crossings by emergency teams or experts 

1. Visas or transit visas (if assistance is being provided in a third State) shall be is-
sued promptly to emergency team members or experts, including at State border crossing 
points, upon presentation of valid travel documents verifying their identity, a list of the 
emergency team members or a list of the experts, a list of the means of emergency aid and 
supplies, a document issued by the competent authority of the requested Party granting 
authority to the emergency team leader and a written request for assistance by the request-
ing Party or, in the case of transit, by a third State. 

2. Emergency team members or experts shall cross the State border of the requesting 
Party on a priority basis at State border crossing points provided for international trans-
portation. 

3. Border-crossing clearance for teams with search and rescue dogs and their stay in 
the territory of the requesting Party shall be implemented in accordance with the quaran-
tine rules in force in the territory of the requesting Party. 
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4. The transportation of emergency teams or experts and of their means of emergency 
aid and supplies shall take place by road, rail, river, sea or air. In addition, the drivers of 
the vehicles concerned shall have with them documents entitling them to drive the vehicle 
concerned and vehicle registration documents, with the exception of registration docu-
ments for railway rolling stock. 

5. The type of vehicles and procedures for their use shall be determined by the com-
petent authorities of the Parties in coordination with the relevant institutions of the Par-
ties. 

Article 9. Entry and removal of means of emergency aid and supplies for the provision of 
assistance in eliminating emergency situations 

1. Means of emergency aid and supplies brought into the territory of the requesting 
Party and removed from the territory of the requested State Party for the provision of as-
sistance in eliminating emergency situations shall, under procedures established by the na-
tional laws of the Parties, be exempt from customs and other duties which are payable 
upon the entry of goods and from prohibitions and limitations of an economic nature. 

2. Customs formalities for means of emergency aid and supplies shall be carried out 
in a simplified form and prioritized, on the basis of the checking of lists issued by the 
competent authorities of the Parties indicating the composition of the emergency teams or 
experts and listing the means of emergency aid and supplies being brought in or removed. 

3. Emergency teams or experts shall be entitled to transport only means of emergency 
aid and supplies. 

4. After the completion of operations to provide assistance, means of emergency aid 
brought in shall be subject to removal from the territory of the requesting Party in coordi-
nation with the customs authorities. 

5. Where it is necessary to provide urgent medical assistance to victims in an emer-
gency situation, medications containing narcotic drugs and psychotropic sub-
stances may be brought into the territory of the requesting Party in the quantities neces-
sary for the provision of medical first aid and used exclusively by the qualified medical 
personnel of the emergency teams. Medications containing narcotic drugs and psychotro-
pic substances which are not used during the provision of assistance shall be returned to 
the territory of the requested Party. The entry and removal of such medications shall be 
carried out in accordance with procedures established by the national laws of the Parties. 

6. The provisions of this Article shall also apply in the case of the entry and removal 
of means of emergency aid necessary for carrying out joint training. 

Article 10. Use of aircraft 

1. The competent authority of the requested Party shall inform the competent author-
ity of the requesting Party of a decision to use aircraft for the provision of assistance, 
specifying the following data: country of registration of the aircraft, quantity, type and 
registration number of the aircraft, serial numbers and identification marks of the aircraft, 
quantity of service personnel and passengers on the aircraft, destination and planned flight 
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path of the aircraft (take-off and landing sites and times), air carrier, party commissioning 
the flight and description of the cargo (listing the means of emergency aid and supplies). 

2. A Party shall grant to an aircraft transporting emergency teams or experts, means 
of emergency aid and supplies, which takes off from the territory of the other State Party, 
the right to use air corridors, pursuant to international agreements of the States Parties, the 
1944 Convention on International Civil Aviation and the national laws of the Parties. 

3. Border and customs controls of the aircraft shall be carried out at its landing sites. 

Article 11. Transit 

1. The provisions of Articles 8 and 9 of this Agreement shall apply with respect to 
the land transit of emergency teams or experts, means of emergency aid and supplies 
through the territory of one of the Parties in a case where assistance is being provided to a 
third State. 

2. Each Party shall provide the other Party with air transit for the provision of assis-
tance to a third State in coordination with the relevant institutions of that State. 

Article 12. Payment of expenses 

1. The requesting Party shall bear the medical and transport expenses in the case of 
injury to or death of emergency team members or experts, if this occurred in the territory 
of the requesting Party in the performance of tasks connected with implementation of this 
Agreement. 

2. Unless the Parties have agreed otherwise, the requesting Party shall reimburse the 
requested Party for expenses incurred in the provision of assistance on the basis of a bi-
lateral statement of expenses incurred in the provision of assistance signed by representa-
tives of the competent authorities of the Parties. 

3. The requesting Party may recall its request for the provision of assistance at any 
time, but in this case the requested Party shall be entitled to receive reimbursement of the 
expenses incurred by it. 

4. The reimbursement of expenses shall be carried out within a period of 30 working 
days following the receipt of a claim for such reimbursement from the requested Party, 
unless the Parties have agreed otherwise. 

5. Expenses relating to the taking out of insurance shall not be included in the general 
expenses for the provision of assistance and shall not be subject to reimbursement. 

6. The requested Party shall be exempt from charges for overflight, landing, aircraft 
parking and take-off, as well as from charges for air navigation services, unless the Parties 
have agreed otherwise. 

Article 13. Compensation for loss 

1. If, in the performance of tasks connected with the implementation of this Agree-
ment, an emergency team member or expert from the requested Party causes harm to a 
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physical or legal person in the territory of the requesting Party, this harm shall be subject 
to compensation by the requesting Party, pursuant to the laws of its own State. 

2. The requested Party shall compensate for damage inflicted on a physical or legal 
person in the territory of the requesting State Party caused by an emergency team member 
or expert from the requested Party as a result of actions not directly connected with the 
provision of assistance, pursuant to the laws of the requesting State Party. 

Article 14. Use of information 

Unless agreed otherwise by the competent authorities of the Parties, information ob-
tained as a result of activity implemented under this Agreement may be published and 
used in accordance with the laws of the States Parties. 

Article 15.  Settlement of disputes 

Disputes arising in relation to the interpretation and application of this Agreement 
shall be settled by means of negotiation between the competent authorities of the Parties. 
Disputes not resolved in this way shall be subject to further settlement through diplomatic 
channels. 

Article 16. Relationship with other international agreements 

This Agreement shall not affect the rights and obligations of the Parties flowing from 
other international agreements to which they are party. 

Article 17. Introduction of amendments and additions 

By mutual written agreement of the Parties, amendments and additions may be intro-
duced into this Agreement, and these amendments and additions shall be contained in 
separate protocols and shall be an integral part of this Agreement. Amendments and addi-
tions shall enter into force in accordance with the procedure established under Article 18 
of this Agreement. 

Article 18. Final provisions 

1. This Agreement shall enter into force on the date of receipt through diplomatic 
channels of the final written notification of completion by the Parties of the internal pro-
cedures necessary for its entry into force. 

2. This Agreement shall be concluded for an indefinite period and shall remain in 
force until the expiration of 90 days from the date when one of the Parties receives 
through diplomatic channels written notification from the other Party of its intention to 
terminate the Agreement.  
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3. Termination of this Agreement shall not affect any activities carried out there-
under, which have been commenced but not completed before it was terminated, unless 
the Parties agree otherwise. 

Done in duplicate at Tashkent, on 6 October 2008, in the Latvian, Uzbek and Russian 
languages, all texts being equally authentic. In the event of differences in interpretation of 
the provisions of this Agreement, the Russian text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Latvia: 

For the Government of the Republic of Uzbekistan: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PRÉVENTION ET 
D’ÉLIMINATION DES SITUATIONS D'URGENCE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'OUZBÉKISTAN  

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Ré-
publique d'Ouzbékistan, ci-après dénommés « les Parties », 

Tenant compte de leurs engagements internationaux, 
Conscients du danger que présentent pour les deux États les situations d'ur-

gence, 
Prenant en considération le fait que l'échange d'informations scientifiques et 

techniques en matière de prévention et d'élimination des situations d'urgence pré-
sente un intérêt mutuel, 

Reconnaissant que la coopération dans le domaine de la prévention et de 
l'élimination des situations d'urgence contribuera au bien-être et à la sécurité des 
deux États, 

Prenant en considération l'éventualité de situations d'urgence qui ne peuvent 
être résolues par les forces et les moyens d'une des Parties, ainsi que la nécessité 
de mener des actions coordonnées entre les deux États afin de prévenir et d'élimi-
ner les situations d'urgence, 

Tenant compte du rôle de l'Organisation des Nations Unies, d'autres organisa-
tions internationales dans la prévention et l'élimination des situations d'urgence, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

 
Aux fins du présent Accord : 
1) Le terme « Autorité compétente » s'entend de l'autorité publique désignée 

par chacune des Parties en vue de diriger et de coordonner les actions liées à la 
réalisation du présent Accord; 

2) Le terme « Partie requérante » s'entend de la Partie qui demande à l'autre 
Partie de mettre à sa disposition des équipes d'assistance ou d'experts, des moyens 
d’intervention et des biens de secours; 

3) Le terme « Partie requise » s'entend de la Partie qui satisfait la demande de 
l'autre Partie portant sur la mise à disposition d'équipes d'assistance, d'experts, des 
moyens d’intervention et des biens de secours; 
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4) Le terme « Équipe d'assistance » s'entend d'un groupe organisé de spécialis-
tes issu de la Partie requise ayant pour mission de prêter assistance et équipé de 
matériel nécessaire suffisant pour intervenir dans la zone de la situation d'urgence 
de manière ininterrompue pendant 72 heures; 

5) Le terme « Expert » s'entend du spécialiste de la Partie requise dans un do-
maine spécifique envoyé sur le territoire de l'État de la Partie requérante pour prê-
ter assistance; 

6) Le terme « Situation d'urgence » s'entend d’une situation concrète sur un 
territoire résultant d'un accident, d'une catastrophe technogène ou naturelle, d'un 
cataclysme naturel ou d'un autre désastre susceptibles de causer ou ayant causé des 
victimes, susceptibles d'affecter ou ayant affecté la santé des personnes ou l'envi-
ronnement, susceptibles de provoquer aussi ou ayant provoqué des pertes matériel-
les considérables et de perturber les conditions de la vie des populations; 

7) Le terme « Zone de la situation d'urgence » s'entend du territoire touché par 
une situation d'urgence; 

8) Le terme « Secteur d'intervention » s'entend du territoire dans la zone de si-
tuation d'urgence sur lequel des opérations de secours sont effectuées; 

9) Le terme « Prévention de la situation d'urgence » s'entend d'un ensemble de 
mesures mises en œuvre en temps voulu et visant à réduire autant que possible le 
risque d'une situation d'urgence, ainsi qu'à sauvegarder la santé des populations, à 
réduire le préjudice pouvant être causé à l'environnement et les pertes matérielles 
au cas où la situation d'urgence se produirait; 

10) Le terme « Élimination de la situation d'urgence » s'entend des opérations 
de secours et d'autres actions urgentes liées à celles-ci et mises en œuvre en cas de 
situation d'urgence et visant à sauver la vie et à sauvegarder la santé des person-
nes, à réduire le préjudice pouvant être causé à l'environnement et les pertes maté-
rielles, ainsi qu'à délimiter la zone de la situation d'urgence et à faire cesser les 
facteurs de danger caractéristiques de la situation d'urgence; 

11) Le terme « Opérations de secours » s'entend des actions visant à sauver les 
personnes, des valeurs matérielles et culturelles, à protéger l'environnement dans 
la zone de la situation d'urgence, à prévenir des situations d'urgence et à éliminer 
ou à réduire à un niveau minimum les effets des facteurs de danger caractéristi-
ques de la situation d'urgence; 

12) Le terme « Moyens d’intervention » s'entend des matériels, des moyens 
techniques et de transport, de l’équipement de l'équipe d'assistance ou d'experts, y 
compris les chiens de recherche, l'équipement personnel des membres de l'équipe 
ou d'experts, les médicaments et le matériel médical; 

13) Le terme « Biens de secours » s'entend des biens destinés à être distribués 
parmi les populations victimes de la situation d'urgence et dont le délai d'utilisa-
tion n'a pas encore expiré; 

14) Le terme « États tiers » s'entend des États qui ne sont pas parties au pré-
sent Accord. 
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Article 2. Autorités compétentes 

1. Les Parties désignent les autorités compétentes suivantes : 
- Pour la République de Lettonie : le Ministère de l'intérieur de la République 

de Lettonie; 
- Pour la République d'Ouzbékistan : le Ministère des situations d'urgence de 

la République d'Ouzbékistan. 
2. En cas de désignation d'autres autorités compétentes ou en cas de change-

ment de nom des autorités compétentes désignées, les Parties s’informeront l'une 
l'autre par écrit et par voie diplomatique. 

Article 3. Formes de coopération 

La coopération dans le cadre du présent Accord prévoit : 
1) L'assistance mutuelle dans l’élimination des situations d'urgence; 
2) La coopération entre les autorités compétentes des Parties; 
3) La planification et la mise en œuvre d'actions visant à la prévention et à 

l’élimination des situations d'urgence; 
4) L'échange d'expérience en matière d'organisation quant à la préparation des 

populations à la conduite à tenir en cas de situation d'urgence; 
5) La planification en commun, le développement et la mise en œuvre de pro-

jets de recherche, l'échange de documents scientifiques et techniques et de résul-
tats de recherches en matière de prévention et d’élimination des situations d'ur-
gence; 

6) L'échange de documents réglementaires nationaux relatifs à la mise en œu-
vre du présent Accord; 

7) L'échange d'informations relatives aux questions concernant la prévention 
et l’élimination des situations d'urgence, de publications périodiques, de documents 
méthodologiques et autres, de documents vidéo et photographiques; 

8) L'organisation en commun de conférences, séminaires, réunions de travail, 
ateliers, entraînements et d'expositions spécialisées dans le domaine de la préven-
tion et de l'élimination des situations d'urgence; 

9) La préparation de publications et de rapports communs; 
10) La formation de spécialistes sur une base contractuelle dans des établis-

sements d'enseignement de l'autre Partie et l'échange de stagiaires, de professeurs, 
de chercheurs et de spécialistes; 

11) L'échange d'informations concernant la mise en place et la réalisation de 
la surveillance de l'environnement en vue de prévenir les situations d'urgence et 
d'en évaluer les conséquences; 

12) D'autres activités en matière de prévention et d’élimination des situations 
d'urgence définies par les autorités compétentes des Parties doit être convenu d'un 
commun accord entre les deux parties compétentes. 
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Article 4. Commission mixte 

Afin de mettre en œuvre les mesures visant à l'application du présent Accord, 
les autorités compétentes des Parties mettent en place une Commission mixte de 
coopération dans le domaine de la prévention et de l’élimination des situations 
d'urgence. La composition, les fonctions, les missions et les modalités de fonc-
tionnement de la Commission sont définies par le Règlement de la Commission 
mixte soumis à la validation des responsables des autorités compétentes des Par-
ties. 

Article 5. Information sur les situations d'urgence 

Les autorités compétentes des Parties échangeront sans délai par écrit ou bien 
oralement en cas de nécessité particulière, des informations en anglais ou en russe, 
si les autorités compétentes des Parties n'en conviennent pas autrement, à propos 
des situations d'urgence susceptibles d'atteindre le territoire de l'autre Partie. 

Article 6. Assistance dans l’élimination des situations d'urgence 

1. L'assistance est accordée sur la base d'une demande écrite dans laquelle la 
Partie requérante fournit l'information sur la nature de la situation d'urgence et 
précise le type, l'étendue et les délais de fourniture de l'assistance nécessaire. 

2. La Partie requise examinera dans les meilleurs délais la demande et infor-
mera la Partie requérante sur les possibilités, l'étendue et les conditions dans les-
quelles l'assistance demandée peut être fournie. 

3. L'autorité compétente d'une Partie informe les institutions concernées de 
son État sur la disponibilité de l'autre Partie à accorder l'assistance en précisant le 
type, l'étendue, les délais dans lesquels l'assistance sera accordée, ainsi que des 
autres informations nécessaires à la mise en œuvre du présent Accord. 

4. L'autorité compétente de la Partie requérante dirige, coordonne et contrôle 
les activités des équipes d'assistance ou d'experts par l'intermédiaire des responsa-
bles de ces équipes. 

5. Les membres des équipes d'assistance ou les experts se trouvant sur le terri-
toire de l'État de la Partie requérante sont tenus de respecter la législation de cet 
État. 

Article 7. Modalités de l'assistance dans les situations d'urgence 

1. L'assistance dans l'élimination des situations d'urgence est accordée en ex-
pédiant sur les lieux des équipes d'assistance ou d'experts, des biens de secours ou 
sous une autre forme demandée. 

2. Les équipes d'assistance ou d'experts sont employées pour réaliser des opé-
rations de secours et d'autres opérations urgentes. 
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3. L'autorité compétente de la Partie requérante informe les responsables des 
équipes d'assistance de la situation dans la zone de la situation d'urgence et des 
secteurs précis d'opérations et met éventuellement à la disposition de ces équipes 
ou des experts des interprètes, des moyens de communication, les forces de pro-
tection, leur assure une assistance médicale gratuite et se charge de la coordina-
tion de l'action de ces équipes. 

4. Dès l'épuisement des réserves d'équipement, la Partie requérante fournit 
gratuitement aux équipes d'assistance les moyens nécessaires à la poursuite de 
leurs opérations. 

5. L'assurance de la sécurité et de la santé des membres des équipes d'assis-
tance ou d'experts, de même que l'assurance du matériel est à la charge de la Partie 
requise. 

Article 8. Modalités de franchissement de la frontière d'État par les équipes 
d'assistance ou les experts 

1. Les visas ou les visas de transit (lorsque l'assistance est accordée sur le ter-
ritoire d’un État tiers) seront délivrés aux membres des équipes d'assistance ou 
aux experts à titre d'urgence, y compris aux points de franchissement de la frontiè-
re d'État, sur présentation des titres de transport valides, des pièces d'identité, de 
la liste des membres de l'équipe d’assistance ou d'experts, de la liste des moyens 
d’intervention et des biens de secours, du document délivré par l'autorité compé-
tente de la Partie requise certifiant les pouvoirs du responsable de l'équipe 
d’assistance, ainsi que de la demande écrite d'assistance de la part de la Partie re-
quérante ou en cas de transit à travers le territoire d'un État tiers. 

2. Les membres des équipes d'assistance ou les experts franchissent la frontiè-
re d'État de la Partie requérante à titre prioritaire aux points de franchissement de 
la frontière d'État prévus pour les transports internationaux. 

3. L'admission à la frontière des équipes avec des chiens de recherche et leur 
séjour sur le territoire de la Partie requérante sont soumis aux règles de quarantai-
ne en vigueur sur le territoire de la Partie requérante. 

4. Le déplacement des équipes d'assistance ou d'experts, le transport de leurs 
moyens d’intervention et de leurs biens de secours sont effectués par des moyens 
de transport routier, ferroviaire, fluvial, maritime et aérien. Les conducteurs des 
moyens de transport concernés sont tenus d'être munis de pièces autorisant à 
conduire le moyen de transport concerné, ainsi que de titres d'enregistrement du 
moyen de transport, exception faite du titre d'enregistrement du matériel roulant 
ferroviaire. 

5. Le type des moyens de transport et les modalités de leur utilisation sont dé-
finis par les autorités compétentes des Parties après avis des institutions concer-
nées des Parties. 
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Article 9. Introduction et sortie des moyens d’intervention et des biens de secours servant 
à prêter assistance dans l'élimination des situations d'urgence 

1. Les moyens d’intervention et les biens de secours introduits sur le territoire 
de la Partie requérante et transportés depuis le territoire de la Partie requise pour 
prêter assistance dans l'élimination des situations d'urgence sont exonérés des 
droits de douane et d'autres taxes à acquitter lors de l'introduction de marchandi-
ses, ainsi que des interdictions et des restrictions à caractère économique suivant 
les modalités fixées par la législation nationale des Parties. 

2. Le dédouanement des moyens d’intervention et des biens de secours est 
opéré suivant une procédure simplifiée et à titre prioritaire en se basant sur la vé-
rification des listes délivrées par les autorités compétentes des Parties et indiquant 
la composition des équipes d'assistance ou celle d'experts, l'énumération des 
moyens d’intervention et des biens de secours à introduire ou à rapatrier. 

3. Les équipes d'assistance ou les experts ne peuvent transporter que leurs 
moyens d’intervention et leurs biens de secours. 

4. Dès la fin des opérations d'assistance, les moyens d’intervention introduits 
devront être rapatriés du territoire de la Partie requérante en consultation avec les 
services de douane. 

5. Dans le cas où il serait nécessaire de fournir une assistance médicale urgen-
te aux victimes de la situation d'urgence, il est possible d'introduire sur le territoi-
re de la Partie requérante des médicaments contenant des substances narcotiques 
et psychotropes en quantités nécessaires pour prêter un premier secours médical; 
ces médicaments ne peuvent être utilisés que par le personnel médical compétent 
des équipes d'assistance. Les médicaments contenant des substances narcotiques et 
psychotropes qui n'auront pas été utilisés à des fins d’assistance médicale devront 
être rapatriés sur le territoire de la Partie requise. L'introduction et la sortie de ces 
médicaments s'effectuent suivant les modalités fixées par la législation nationale 
des Parties. 

6. Les dispositions du présent Article s'appliquent d'autre part à l'introduction 
et à la sortie du matériel nécessaire pour réaliser des exercices communs. 

Article 10. Utilisation d'aéronefs 

1. L'autorité compétente de la Partie requise informera l'autorité compétente 
de la Partie requérante de sa décision d'utiliser, pour accorder son assistance, des 
aéronefs en indiquant les éléments suivants : l'État d'immatriculation de l'aéronef, 
le nombre, le type et le numéro d'immatriculation des aéronefs, la série et les mar-
ques d'identification de l'aéronef, les effectifs du personnel de service et le nom-
bre de passagers de l'aéronef, l'objectif et l'itinéraire prévu du vol de l'aéronef 
(lieu et heure de décollage et d'atterrissage), le transporteur aérien, l'utilisateur du 
vol et la description de la charge (avec énumération des moyens d’intervention et 
des biens de secours). 
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2. La Partie accorde à l'aéronef transportant les équipes d'assistance ou les ex-
perts, les moyens d’intervention et les biens de secours et qui décolle du territoire 
de l'autre Partie le droit d'utilisation des couloirs aériens conformément aux traités 
internationaux des Parties, à la Convention sur l'aviation civile internationale de 
1944, ainsi qu'à la législation nationale des Parties. 

3. Le contrôle frontalier et douanier de l'aéronef s'effectue sur les lieux de son 
atterrissage. 

Article 11. Transit 

1. Les dispositions des articles 8 et 9 du présent Accord s'appliquent au transit 
terrestre des équipes d'assistance ou d'experts, des moyens d’intervention et des 
biens de secours à travers le territoire de l'une des Parties en cas d'assistance prê-
tée à un État tiers. 

2. Chacune des Parties garantit à l'autre Partie le transit aérien pour prêter as-
sistance à un État tiers après accord des organismes compétents de son État. 

Article 12. Remboursement des frais 

1. La Partie requérante se charge des frais médicaux et de transport en cas de 
blessure ou de mort de membres des équipes d'assistance ou d'experts lorsque la 
blessure ou la mort surviennent sur le territoire de la Partie requérante pendant 
l'exécution des missions liées à la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Sauf accord contraire des Parties, la Partie requérante rembourse à la Partie 
requise les frais d'assistance en vertu d'une déclaration bilatérale constatant les 
frais d'assistance signé par les représentants des autorités compétentes des Parties. 

3. La Partie requérante peut à tout moment révoquer sa demande d'assistance, 
la Partie requise bénéficiera dans ce cas du droit de se faire rembourser les frais 
engagés. 

4. Le remboursement des frais s'effectue dans les 30 jours ouvrables suivant la 
réception de la réclamation de la Partie requise, si les deux Parties n'en convien-
nent autrement. 

5. Les frais d'assurance ne sont pas compris dans les frais globaux d'assistance 
et ne sont pas remboursables. 

6. La Partie requise est exemptée des droits de survol, d'atterrissage, de sta-
tionnement sur l'aérodrome et de décollage des aéronefs ainsi que des droits des 
services de navigation aérienne, si les Parties n'en conviennent autrement. 

Article 13. Indemnisation des dommages 

1. Au cas où un membre de l'équipe d'assistance ou un expert de la Partie re-
quise réalisant des missions liées à la mise en œuvre du présent Accord aurait cau-
sé des dommages à une personne physique ou morale sur le territoire de la Partie 
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requérante, les dommages causés seront réparés par la Partie requérante en 
conformité avec sa législation nationale. 

2. La Partie requise répare les dommages causés à une personne physique ou 
morale sur le territoire de la Partie requérante par un membre de l'équipe d'assis-
tance ou un expert de la Partie requise à la suite d'actions non liées directement à 
l'assistance, en conformité avec la législation de la Partie requérante. 

Article 14. Utilisation des informations 

Les informations reçues du fait des activités réalisées dans le cadre du présent 
Accord peuvent être publiées et utilisées en conformité avec la législation des Par-
ties, tant que leurs autorités compétentes n'en auront disposé autrement. 

Article 15. Règlement des différends 

Tous différends portant sur l'interprétation et l'application du présent Accord 
seront réglés par voie de négociation entre les autorités compétentes des Parties. À 
défaut de pouvoir être réglés par le procédé susmentionné, les différends seront 
soumis à un examen postérieur par voie diplomatique. 

Article 16. Impact sur les autres traités internationaux 

Le présent Accord n'affecte pas les droits et les engagements des Parties dé-
coulant d'autres traités internationaux signés par les deux Parties. 

Article 17. Amendements 

D’un commun accord écrit, les Parties peuvent apporter des amendements au 
présent Accord qui feront l’objet d’un protocole spécifique et constitueront partie 
intégrante du présent Accord. Ces amendements entrent en vigueur suivant les 
modalités prévues par l'article 18 du présent Accord. 

Article 18. Clauses finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur dès la réception par voie diplomatique 
de la dernière notification écrite sur l'accomplissement des procédures internes 
nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et reste en vi-
gueur pendant 90 jours suivant la date à laquelle l'une des Parties aura reçu par 
voie diplomatique la notification écrite de l'autre Partie de son intention de dénon-
cer l’Accord. 

3. La dénonciation du présent Accord n'affecte pas les activités réalisées à ce 
titre qui avaient été commencées mais non achevées avant sa dénonciation, à 
moins que les Parties n'en conviennent autrement. 
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FAIT à Tachkent, le 6 octobre 2008, en deux exemplaires, chacun en langues 
lettone, ouzbèke et russe, les trois textes faisant également foi. En cas de diver-
gences relatives à l'interprétation des dispositions du présent Accord, le texte en 
langue russe prévaudra. 

 
Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

Pour le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan : 

 

 


